
Vous êtes insatisfaits?  Vous ne savez pas comment régler la situation? 

Voici, en quelques lignes, la démarche à suivre: 
 

1. Vous devez en parler avec la personne concernée (ex. enseignant, personnel, etc.). 
2. S’il vous semble que la situation n’est pas réglée, vous devez en parler avec la direction de l’école, du centre 

ou du service. 
3. Vous n’êtes pas complètement satisfait du résultat de votre démarche?   Vous devez alors communiquer 

avec la secrétaire générale et responsable des plaintes, madame Caroline Sauvé au 819 771-4548 poste 
850 701 ou par courriel plaintes.ssgc@csspo.gouv.qc.ca. Elle vous aidera à trouver une solution ou à vous 
expliquer le processus à suivre. 

4. Si votre demande concerne une révision politique/procédure/règlement du Centre de services scolaire, 
vous pouvez en faire part à la direction du Service du secrétariat général qui en rendra compte au comité 
de gouvernance et d’éthique du conseil d’administration. Ce comité présentera une recommandation au 
Conseil d’administration qui est responsable de la décision finale. 

5. Vous pouvez également, après ces démarches, communiquer avec le Protecteur de l’élève au 819 209-
5719, sans frais : 1-877-409-5719 ou par courriel : info@protecteureleve.qc.ca. 

ASSURANCE ACCIDENT 
 

Dans le cadre de la réalisation de sa mission éducative, le Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais 
(CSSPO) s’efforce de dispenser ses services dans un environnement le plus sain et le plus sécuritaire possible. À 
cet effet, il s’assure notamment que les espaces et les équipements mis à la disposition des élèves respectent les 
normes de sécurité et voit à la réparation du matériel défectueux. Malgré ces précautions, des accidents peuvent 
subvenir.  
 

Le CSSPO détient une assurance responsabilité civile couvrant uniquement les accidents causés par ses biens, ses 
activités ou par les personnes qui œuvrent pour lui. En conséquence, la majorité des accidents fortuits survenant 
aux élèves ne sont pas couverts par cette police. 
 

Le CSSPO ne détient aucune assurance-accident contre les accidents entraînant des dommages corporels ou 
matériels pour ses élèves, ou encore leurs parents sur les propriétés du CSSPO. 
 

Afin d’éviter des dépenses à la suite d’un accident qu’un élève pourrait subir (par exemple lunette brisée, dent 
cassée, entorse ou foulure nécessitant des béquilles) ou lors d’un transport (par ambulance ou par taxi) de l’école 
au centre de santé, le CSSPO invite les parents à se prévaloir d’une police d’assurance accident personnelle à cet 
effet, car les frais occasionnés sont à la charge des parents ou de l’élève âgé de 18 ans et plus. 
 

Pour toute information supplémentaire, vous pouvez communiquer avec la réception du Service du secrétariat 

général du CSSPO au 819 771-4548, poste 899000 ou par courriel au reception@csspo.gouv.qc.ca . 
 

Pour vous aider …… 
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MÉGAFON 
 

Le Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais (CSSPO) utilise l’application mobile Mégafon pour 
transmettre toutes ses communications en lien avec le transport scolaire, les fermetures d’établissement 
suite à des intempéries et toute autre urgence. 
 

En téléchargeant cette application, vous pouvez sélectionner l’école de votre enfant et recevoir en temps 
réel tous les avis relatifs. Cette application est gratuite et ne nécessite aucun abonnement ni aucune entrée 
de données personnelles. 
 

Mégafon sera le seul moyen de communication privilégié par le CSSPO pour publier les retards ou les 
annulations dans le transport.  Utilisez le code QR pour obtenir le guide d’utilisation ou visiter notre site 
internet.      
                                                                   

     
 

Si vous avez des questions en lien avec cette application, veuillez les 
faire parvenir par courriel à service.sost@cspo.qc.ca.  
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